
Zeitschrift: Mitteilungen / Vereinigung Schweizerischer Versicherungsmathematiker
= Bulletin / Association des Actuaires Suisses = Bulletin / Association of
Swiss Actuaries

Herausgeber: Vereinigung Schweizerischer Versicherungsmathematiker

Band: 52 (1952)

Vereinsnachrichten: Rapport de M. Émile Marchand

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 3 —

A

Mitteilungen an die Mitglieder

Rapport
de M. fimile Marchand, prösident, presents ä l'Assemblee des membres

du 13 octobre 1951, ä Lausanne

I. Introduction

Durant ces clerniers mois, la situation du marche snisse des capitaux
s'est profondement modifiee. Les cours des obligations sont tombes,
si bien que le rendement moyen des 12 obligations standards, qui en
mai 1950 n'atteignait plus que 2,27%, s'est ameliore et atteint aujour-
d'hui 2,90%. Le rendement des titres ernis recemment est d'environ
3%. Par contre, les taux d'interets bonifies aux versements sur livrets
d'epargne et les taux des prets hypothecates ne se sont pas modifies.
A l'heure actuelle, il n'est guere possible de prevoir si, apres le temps
d'arret des derniers mois, la hausse des taux d'interets va reprendre
ou si eile sera au contraire suivie d'une nouvelle baisse. Cela dependra
en tres grande partie de revolution de l'economie mondiale, actuelle-
ment dominee par une tension politique. Coinme notre pays est parti-
culierement sensible aux fluctuations de l'economie mondiale, c'est un
devoir pour nous d'etre excessivement prudents dans nos calculs
techniques et de soumettre a un controle permanent les elements it la base

de nos calculs. La decision de nombreuses institutions d'assurances de

calculer leurs primes, et en partie leurs reserves mathematiques, en
utilisant un taux technique has apparait comine une sage xnesure.

Nous savons que la mortalite diminue. Des observations faites
recemment par quatre societes suisses d'assurances sur la vie dans
leur portefeuille d'assurances de groupes confirment cette evolution.
II semble meine que la mortalite diminue plus rapidement pour les

äges au-dessous de 65 ans que pour les ages plus eleves.
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En revanche, le probleme des chargeraents pour les frais d'ad-
ministration revet une nouvelle acuite. En automne 1950 et au prin-
temps 1951, les prix des matieres premieres ont augmentö dans une
forte mesure. Au cours de l'ete, ils ont eu une tendance t\ la baisse.

Jusqu'ä maintenant l'indice du cout de la vie n'a suivi cette evolution

que de loin. Cependant, de la fin de septembre 1950 ä la fin de sep-
tembre 1951, par exemple, il est monte de 160 Ii 169 points. Un mouve-
ment general pour la revision des allocations de rencherissement a ete
declenche. II serait fort regrettable que la fameuse Spirale des prix
et des salaires soit li la veille de se remettre en mouvement. Nous en
connaissons les consequences. Seules de nouvelles mesures de rationalisation

permettraient de parer ä un nouvel accroissement des frais de

gestion. Persuades que l'esprit d'epargne de la population est Fun des

principaux t'ondements du bien-etre national, nous estimons neces-
saire que l'economie privee et l'Etat unissent leurs efforts pour com-
battre toutes les tendances d'inflation.

Et cela d'autant plus que l'efficacite de l'assurance föderale contre
la vieillesse et pour les survivants se ressentirait d'une diminution du

pouvoir d'achat du franc.

II. L'assurance federate vieillesse et survivants

Le Ier janvier 1951, nous sommes entres dans la quatrieme annee
d'existence de l'assurance föderale. C'est la premiere fois que son

regime a ete legerement modifie. La loi föderale y relative, adoptee
le 21 decembre 1950 par les Chambres föderales, est entree en vigueur
le Ier janvier 1951. Nous ne pouvons pas l'examiner en detail; les

modifications apportees necessiteront peut-etre en 1951 une depense

supplementaire de 40 millions de francs environ, depense qui ira en

diminuant les annees suivantes. Toute modification, si faible soit-elle,
apportee 5, la structure de l'assurance föderale pourrait entramer de

fortes depenses supplementaires. Aussi sera-t-il indispensable, fi 1'ave-

nir egalement, d'examiner avec le plus grand soin les consequences
financieres de toute proposition de modification.

C'est dans ce sens que nous eomprenons la reponse du Conseil

federal ä l'interpellation Schneider et au postulat Dietschi au Conseil

national concernant l'assurance contre l'invalidite. M. le conseiller
federal Rubattel a repondu que 1'introduction eventuelle de cette
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assurance necessiterait encore de longs travaux preparatoires, et que
de nornbreuses questions demanderaient encore k etre eclaircies. Les

actuaires n'ignorent pas qu'au point de vue technique, il est beaucoup
plus difficile d'assurer le risque d'invalidity que celui de deces par
exemple, parce que l'invalidite depend etroitement de facteurs eco-

nomiques et psychologiques.
Le 20 avril 1951, le Conseil federal a decide de modifier une aerie

de dispositions de l'ordonnance d'execution de la loi sur l'assurance
federale. Les unes devaient etre adaptees it Celles de la loi, elle-meme

modifiee, les autres aux nouvelles dispositions de la legislation
relatives ä, l'impöt pour la defense nationale; il fallait aussi tenir compte
d'accords internationaux dans le domaine de l'assurance sociale et de

la jurisprudence du Tribunal federal des assurances.
Les accords internationaux conclus avec la France et l'ltalie con-

cernant l'assurance federale sont en vigueur depuis 1950. D'autres
viennent d'etre conclus avec l'Autriche et 1'Allemagne occidentale. En
outre, la Suisse a adhere ä une convention sur la securite sociale des

bateliers du Rhin, conclue a Geneve sous les auspices du Bureau
International du Travail.

Quant au fonds de compensation de l'assurance federate, le compte
de l'exercice 1950 boucle par un excedent de recettes de 467 millions
de francs, le total des recettes etant de 650 millions de francs et le total
des depenses de 183 millions de francs. Get excedent de recettes a ete

affecte au fonds de compensation qui, a la fin de septembre 1951, a

dejä depasse le montant de 1,6 milliard de francs. Etant donne le

Systeme de finaneement de l'assurance federale, les actuaires sont cer-
tainement d'accord pour reconnaitre la necessite de constituer un fonds
de compensation, ainsi que celle de placer judicieusement l'actif de ce

fonds. D'autre part, nous ne pouvons meconnaitre le fait que 1'existence

d'un pared fonds exerce sur notre economie nationale une influence dont
il aurait ete difficile de se faire une idee exacte auparavant. C'est done

avec interet que nous avons appris l'institution, par le Departement
federal de l'economie publique, d'une commission d'experts pris en
dehors de l'administration pour examiner les repercussions economiques
du fonds de l'assurance federale.

Le bilan technique qui est en preparation donnera des renseigne-
ments sur la situation actuarielle de l'assurance federale. Un comite
special s'est occupe durant l'hiver et le printemps derniers de l'examen
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des bases techniques d'apres iesquehes ce bilan doit etre etabli. II est
evident qu'un bilan tel que celui que prepare l'Office federal des

assurances sociales demande 1'examen d'autres elements que simp lenient
le taux d'interet et la mortalite. II y a des suppositions a faire con-
cernant le nombre des naissances futures, concernant les cotisations
futures, ceci en rapport avec revolution de la structure econoinique
future du pays, et la courbe de frequence des salaires. L'article 92 de

la loi et l'article 212 du reglement d'execution concernant 1'assurance

föderale ne parlent que d'un bilan technique. II est clair que l'Office
federal des assurances sociales etablira, ä cote du bilan principal, un
certain nombre de variantes pour permettre de se faire une idee des

modifications qu'y apporteraient d'autres suppositions que celles ad-

mises pour le bilan principal.
II serait interessant d'avoir une vue d'ensemble des frais de gestion

de l'assuranee föderale; ni le rapport du Conseil federal, ni le compte
d'Etat de la Confederation ni le compte du fonds de compensation ne
donne de renseignements complets ii ce sujet. II faut reconnaitro que,
vu les particularity administratives de l'assuranee föderale, il est plus
difficile de se procurer des donnees oompletes que ce n'est le cas par
exemple pour les compagnies d'assurances. Pour ces dernieres, comme
aussi pour la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accident, il
est tout nature], et d'ailleurs conforme aux principes d'une bonne

comptabilite, qu'un etat des frais de gestion, indiquant meme assez

en detail les different» facteurs influant sur le cout de l'assuranee, soit

publie dans les comptes rendus d'exercice (et publies aussi dans le

rapport du Bureau des assurances). En revanche, le public n'a aueun
renseignement — ou seulement des informations tres incompletes —
sur les frais de gestion des institutions officielles d'assurances incor-
poröes ii l'administration, cotnme par exemple l'assuranee föderale,
mais aussi le Bureau des assurances, la Caisse d'assurance des fonc-

tionnaires, employes et ouvriers federaux, la Caisse de pension et de

secours du personnel des Chemins de fer federaux.

III. Assurance privee

L'hiver dernier, le Tribunal föderal a rendu deux arrets importants
en matiere d'assurance privee.



Dans im arret du 10 novembre 1950, il a admis un recours de

droit administratif presonte par les assureurs du Lloyd concession-

naires en Suisse. Lo Bureau des assurances avait refuse l'enregistre-
nient d'un tarif qu'ils avaiont presente, differant d'avis sur une question

technique. Les considerants de 1'arret posent des principes fonda-

mentaux qui, desormais, semblent devoir jouer un role important dans

les rapports des societes privees concessionnaires d'assurances en Suisse

avec l'autorite de surveillance. Entre autres, le Tribunal federal a

constate que ce n'est pas la täche de l'autorite de surveillance d'inter-
venir dans les rapports de droit prive entre l'assureur et l'assure et

qu'elle doit laissor libre jeu it la concurrence, pour autant que les entre-

prises par leur gestion ne compromettent pas lo paiement des prestations

futures et que les interets des assures ne sont pas menaces.
Un autre arret du Tribunal federal, du 8 decembre 1950, concerne

l'obligation de requerir la concession federale. L'«Eigenheimbank» et

la Cobac, Banque hypothecate, d'epargne et de construction it Bale,
concluent des contrats de prets sei on lesquels l'emprunteur peut stipu-
ter, moyennant paiement d'une prime unique, que les annuites exigibles

apres son deces soient partiellement ou entierement supprimees. Le

.Departement federal de justice et police ayant decide que les deux
societes devraient deinander la concession federale parce que la
suppression des annuites en cas de deces presente tous les caracteres d'un
contrat d'assurance, la Cobac s'est pourvue contre cette decision par
un recours de droit administratif au Tribunal federal, qui lui a donne

raison. II a estime qu'un element essentiel de 1'assurance fait defaut
dans le contrat prevoyant la suppression des annuites, ä savoir le

caractere d'une operation independante; il ne s'agit pas d'un contrat
d'assurance proprement dit, mais seulernent d'une convention com-
plementaire, ii vrai dire analogue a une operation d'assurance. Les

Societes qui concluent de telles conventions complementaires ne sont

pas soumises a la loi de surveillance.
Oet arret a provoque quelque etonnement parmi les assureurs.

En effet, la question se pose de savoir si vraiment «Tindependance de

l'operation» constitue un element essentiel de la definition de 1'assurance.

A notre avis, une condition de cette nature restreint d'une fagon
arbitraire la notion de 1'assurance, notion qui devrait rester tout k fait
generale. Nous voulons osperer que la confusion que l'arret en question
pourrait facilement apporter ne se produira pas.
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IV. Recensement federal

II vaut la peine de mentionner brievement le recensement de la

population Suisse effectue le Ier decembre 1950. Ces recensernents

ayant eu lieu periodiquement depuis 100 ans, on connait leur importance

aussi bien au point de vue statistique et actuariel que social.

Depuis 1850, ils se succedent tous les 10 ans; il n'y a en que deux fois
des exceptions. Le recensement qui aurait du avoir lieu en 1890 a ete

avance de deux ans par suite de la revision des circonscriptions electo-
rales pour Selection des membres du Conseil national, et afin de pou-
voir en utiliser les resultats pour l'assurance contre les accidents. La
seconde fois, ce fut lorsque, par suite des circonstances d'alors, le

recensement de 1940 fut differe d'un an.

Y. Nouvelles bases techniques pour des caisses de pensions

En octobre 1950, ont paru les «Technische Grundlagen für
Pensionsversicherungen VZ 1950» publiees par M. Nolfi, administrateur
de la Caisse d'assurances de la ville de Zurich, calculees au taux de

2y2% l'an. Ces bases techniques existent desormais aux taux de

3%% 3% et 21/2% l'an.
En decembre 1950, le Departement federal des finances a publie

les «Technische Grundlagen für die Eidgenössische Versicherungskasse
EVK 1950» calculees au taux technique de 3%% l'an. Ainsi, ces bases

sont maintenant publiees pour les taux de 4%, 3 y2% et 3% l'an.
En mars de cette annee, des tableaux complementaires sont venus s'y
ajouter; ils concernent les t'emmes et les äges d'entree de 61 ä 65 % ans.
Ainsi la collection des bases techniques s'est enrichie de deux ouvrages
interessants.
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Jahresrechnung 1951

Einnahmen

Aktivsaldo am 81. Dezember 1950 Fr. 85 687.56

Mitgliederbeiträge x) » 10 989.55

Zinsen » 1 046.86
Erlös aus den «Mitteilungen» und Verschiedenes » 1 881.96

Total der Einnahmen Fr. 49 105.98

Ausgaben

Druckkosten des 51. Bandes (Hefte 1 und 2) der

«Mitteilungen» Fr. 7 840.85

Verschiedene Beiträge1) » 385.80

Preisaufgabe » 1 200.—
Bibliothek » 204.70

Verwaltungskosten, einschliesslich Jahresversammlung » 1 740.08

Total der Ausgaben Fr. 10 871.48

Aktivsaldo am 31. Dezember 1951 Fr. 88 284.50

0 Ausgenommen die Beiträge an das ComitA Permanent und die Beiträge
für den Kongress 1951 in Holland, da die Vereinigung für diese beiden Posten

nur als Zahlstelle zu betrachten ist.

Basel, den 81. Dezember 1951. Der Quästor:
E. Zwinggi

Die unterzeichneten Rechnungsrevisoren haben anhand der ihnen

zur Verfügung gestellten Unterlagen die Rechnung der Vereinigung
schweizerischer Versicherungsmathematiker über das Jahr 1951

geprüft und vollständig richtig befunden.

Lausanne und Vevey, den 22. April 1952.

Die Revisoren:
M. HaMy II. Schulthess
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Rechnung « Jubiläurnsfonds »

Vom 9. Juli bis 31. Dezember 1951

Einnahmen

Aktivsaldo bei Übernahme am 9. Juli 1951 Er. 16130.35
Zinsen » 262.42

Total der Einnahmen Er. 16 392.77

Ausgaben

Steuern und Spesen Er. 19.22

Total der Ausgaben Fr. 19.22

Aktivsaldo am 31. Dezember 1951 Fr. 16 373.55

Basel, den 31. Dezember 1951.

Der Quästor:

E. Ztvingtji

Die unterzeichneten jRechnungsrevisoren haben anhand der ihnen

zur Verfügung gestelltonUnterlagen die Eechnung des«J ubiliiumsfonds»
der Vereinigung schweizerischer Versicherungsmathematiker über die

Zeit vom 9. Juli bis 31. Dezember 1951 geprüft und vollständig richtig
befunden.

Lausanne und Vevey, den 22. April 1952.

Die Revisoren:

M. Haldy IL Schulthess
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